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Si les entreprises intègrent les enjeux sociaux et sociétaux dans leur démarche stratégique 

(Gasmi, 2021), certaines situations sensibles amènent aujourd’hui à repenser la façon 

d’accompagner les équipes de travail. En effet, les impératifs économiques d’une part et le 

contexte de crise sanitaire de l’autre, ont accru le niveau de vulnérabilité des collaborateurs et 

de sensibilité des entreprises avec un risque d’embrasement du corps social (Gilberton, 2021). 

Or, les questions sensibles (tabous, intimes, litigieuses, déviantes, stratégiquement 

compliquées) restent encore difficiles à aborder (Sieber et Stanley, 1988), notamment en 

entreprise (Pluchart et al., 2021), même si les recherches les concernant se développent en GRH 

(Hennequin et al., 2021).  

 

Dans notre discipline, la prise en considération des situations de vulnérabilités fait l’objet d’une 

attention particulière qu’elles soient liées aux transitions professionnelles (Lacour et al, 2021), 

à l’état physique et psychologique des salariés (Bourguignon et al., 2021 ; Guillaume et 

Loufrani-Fedida, 2021 ; Uzan et al., 2021 ; Vallet-Renart et Vinot, 2021), à l’intimité des 

salariés (Rauch et Laroche, 2021 ; Saint-Germes et al., 2021) ou à la nature de la relation 

d’emploi (Pijoan et al., 2021).  

 

Dans ce contexte, le salarié est appréhendé comme une partie prenante interne agissante (ayant 

des besoins, mobilisant ses compétences, des fragilités…), impactée par les conditions de son 

action (sociales, matérielles…) et intégrée elle-même au système global avec des attentes 

sociales et environnementales (diversité, gestion des déchets…). Cette conception fait écho à 

la définition de la Responsabilité Sociale des Entreprises proposée par la Commission 

européenne1 qui est intégrée dans notre cadre législatif et réglementaire (loi PACTE). 

L’évolution des référentiels normatifs (globaux ou thématiques/spécifiques) visant à cadrer les 

pratiques RSE et à faciliter leur communication auprès des diverses Parties Prenantes (salariés, 

fournisseurs, clients, ONG, Etat…) souligne l’enjeu du management des Ressources Humaines 

pour les organisations responsables. 

 

Conformément au courant des sensitive researches (Lee et Renzetti, 1993), le GRT propose de 

lier sensibilité et responsabilité afin de comprendre les difficultés (stratégiques, managériales, 

émotionnelles) auxquelles sont exposées les PP (dirigeants, managers opérationnels, salariés, 

chercheurs…) lorsqu’elles sont confrontées à certaines situations et thématiques et aidant à 

proposer un cadre opératoire pour relever ces défis. Les communications soumises pourront 

notamment permettre de réfléchir à différentes questions : 

 

- Quels liens entre situations sensibles et organisation responsable ? 

- Quels facteurs et quels niveaux de sensibilité pour caractériser les situations sensibles 

en GRH ? 

- Quelles sont les situations sensibles relevant de l’entreprise et plus particulièrement de 

la  GRH ? 

- Comment manager les RH de manière responsable dans les situations sensibles ?  

- Les dispositifs mis en place pour gérer certaines situations sensibles (faits religieux, 

corruption, etc.) sont-ils efficaces ? 

- Comment les organisations responsables intègrent-elles les thématiques sensibles à leur 

GRH ?  

- Quelles précautions méthodologiques pour les chercheurs accompagnant les 

entreprises responsables dans leur prise en compte de thématiques sensibles ? 

 
1 « La responsabilité des entreprises vis-à-vis des effets/impacts qu’elles exercent sur la Société en termes 

d’intégration des préoccupations sociales, environnementales, éthiques, des consommateurs et des droits de 

l'homme dans leur stratégie et leurs opérations commerciales ». 
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